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rachat et surendettement

Par xaali, le 16/11/2009 à 02:43

je suis endetté à hauteur de 27000 € et je suis marie 2 enfts je suis en CDI depuis 5 ans mon
epouse est à la recherche du travail sans ressources .

je ne sais plus comment faire , j'ai essaye de faire un rachats de credits ça ne marche pas et
je ne gagne que 1300 € / mois .
aider moi à trouve une solution svp .
a chaque fois que je contacte une societe de rachat il dit que mon taux de surendettement n
est pas bon .
est ce la meilleure solution de deposer un dossier de surendettement dans mon cas ? qu'elles
sont les consequences ? merci d'avance tte reflexion est la bienvenue .0

Par 001, le 17/11/2009 à 17:27

Bonjour,
vous etez clairement surendetté et sans peu de capacité de remboursement
si vous déposez un dossier a la BDF vous serez fiché FICP pour la durée du plan, plan qui ne
peut exceder 10 ans.
A priori, vous n'avez aucune capacité de remboursement et aurez certainement un gel de vos
dettes ( max 2 ans )
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